
Contenu d'un dossier d'engagement d’une OGRAL phase étude préalable
10 000 € maximum pour une quinzaine de logement au taux maxi de 80 %

Les dossiers doivent être déposés complets en 2 exemplaires:

Les  pièces  déposées  à  l’antenne  doivent  être  correctement  libellées,  datées,  tamponnées  et  signées.
Doivent figurer clairement le nom et la qualité du signataire. Les délégations de signatures pourront être
demandées.

Désignation des pièces

LES ÉLÉMENTS OPÉRATIONNELS

1  ▪ Note de présentation précisant le périmètre d’intervention du projet, situé dans son contexte
territorial

2  ▪ Plan  de  situation  et  autres  éléments  graphiques  (dont  dossier  photos)  –  documents  de
repérage justifiant de la nécessité d’une étude pré-opérationnelle dans le périmètre

3  ▪ Document  précisant  que  les  logements  ne  sont  pas  concernés  par  un  risque  identifié
(expulsion de l’occupant/autres intérêts publics, risques naturels et ou technologiques)

4  ▪ Mention de l’existence d’un PILHI ou d’un PCLHI à l’étude ou en cours

LES ÉLÉMENTS COMPTABLES

5  ▪ Demande  de  subvention  du  maître  d’ouvrage  (préciser  le  montant  de  la  subvention
demandée et validée en CTD RHI)

6  ▪ Délibération du maître d’ouvrage et/ou actes d’engagement des autres contributeurs 
    financiers

7  ▪ Attestation de non-commencement

8  ▪ Plan de financement

9  ▪ Échéancier des appels de fonds de la subvention de l’État

10  ▪ Relevé d’Identité Bancaire
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